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Chers amis et bienfaiteurs,  

cela fait plusieurs mois que nous 

sommes restées silencieuses. Nous avons franchi une nouvelle année sans vous donner de nouvelles ! 

Sachez qu’il n’y a rien de grave ni d’inquiétant. Notre silence relève davantage d’un cumul 

d’évènements, de semaines et de mois qui sont passés trop vite. Avant le temps des vacances, nous 

allons nous rattraper en vous partageant quelques nouvelles ainsi que les rencontres qui nous 

tiennent à cœur.  

 

Commençons par la vie de notre communauté. Vous savez peut-être que nous faisons partie 

désormais de la fédération Notre Dame de la Rencontre, fédération née à l’Abbaye de Jouarre en 

novembre 2022 lors d’un Chapitre réunissant les 15 communautés constituant cette fédération. A 

notre grande joie, 5 monastères sont implantés en Afrique de l’Ouest : le monastère de La Bonne 

Nouvelle à Bouaké (Côte d’Ivoire), le monastère Notre Dame de Koubri (Burkina Faso), le monastère 

de l’Assomption de Dzobégan (Togo), le monastère de Sadori (Togo) et nous-mêmes. Il y avait déjà 

une grande fraternité entre nos communautés, mais cette fédération nous lie encore plus par un bon 

zèle de communion et d’entraide. Notre charte d’alliance nous invite à vivre la Règle de Saint Benoît 

dans l’esprit de la Congrégation Subiaco-Mont Cassin. 

 

Parlons de l’aide dont la communauté a bénéficié : les 

précédentes chroniques vous ont déjà raconté la venue de 

moniales de divers monastères (Bouaké, Koubri, Dzobégan, 

Parakou). Ce soutien fraternel continue toujours, nous 

permettant de maintenir notre mission de prière et d’accueil 

au sein de l’Eglise de Guinée. Sœur Elise de Bouaké a rejoint sa 

communauté de La Bonne Nouvelle en février ; Sœur Marie-Françoise, cistercienne de L’Etoile à 

Parakou (Bénin) est arrivée en mai pour une année. Bientôt nous recevrons Mère Henriette de Koubri 

pour plusieurs mois.  

 

Et nos sœurs de Maumont ? Elles viennent aussi pour des 

séjours de plus courte durée. C’est ainsi que Sœur Françoise 

nous a rejointes à la fin de l’année passée, pour deux mois, et 

que Sœur Anne-Sophie est arrivée avec Mère Abbesse le 12 

janvier pour six mois.  

 



Ce mouvement continuel de sœurs est à la fois une force et une fragilité pour notre petite 

communauté qui compte quatre moniales « fixes » : Mère Marie-David, Sœur Vianney, Sœur Marie-

Bénédicte, Sœur Marie-Gertrude. Certes, des jeunes femmes s’approchent et sont questionnées par 

notre mode de vie monastique. Mais le contexte social, ecclésial, l’air du temps, la séduction des 

organismes humanitaires n’encouragent pas un engagement total de longue durée. Pratiquement 

toutes les congrégations religieuses présentes en Guinée font le même constat. En même temps, les 

besoins de l’Eglise sont immenses. Nous ne sommes pas trop de deux monastères, St Joseph de 

Séguéya et nous, pour assurer dans ce pays un lieu de solitude, de silence et de prière, un espace 

d’accueil ouvert à tous et à toutes les confessions, un lieu d’écoute et de formation. Nous sommes 

beaucoup aidées, nous espérons nous aussi apporter ce que nous pouvons à l’Eglise de Guinée.  

 

Nous ne pouvons clore ce chapitre sur l’aide reçue sans 

mentionner l’accueil des volontaires de la DCC (Délégation 

Catholique pour la Coopération). Cette chronique nous 

permet de remercier chaleureusement Monsieur Francis 

Tapon, qui s’est beaucoup démené pour nous trouver des 

volontaires. Fin 2022, nous avons reçu Marie-Pascale Pedeau 

Forestier et début 2023 Michel Turpin et son épouse Antonia, 

cette dernière était en mission dans une école de Friguiagbé.  

Nous leur sommes très reconnaissantes pour leur 

générosité, leur dévouement et leur compétence pour soutenir nos travaux. A titre d’information, 

Francis Tapon a passé le relais à Germain Delcour, ancien volontaire à Conakry. Nous avons eu la joie 

de le recevoir en mai et nous l’assurons de notre prière pour cet engagement au service de l’Eglise.  

 

Parlons à présent de la vie du prieuré. Sœur Vianney et Sr Marie-

Gertrude ont participé à la journée de la vie consacrée. C’est toujours une 

belle journée au cours de laquelle nous sentons le corps de la vie 

religieuse en Guinée bien vivant et dynamique. Pendant le carême, le 

Père Victor Kamano, bibliste au Grand Séminaire, nous a donné une 

session sur l’Evangile de Jean, chapitre 17. Un arrêt de trois jours de Bible 

sur le chemin vers Pâque, cela fait beaucoup de bien…  

 

 

Grâce au Père Marcel Lamah, directeur du Moyen 

Séminaire, nous avons recommencé à assurer des week-ends 

de formation pour les propédeutiques de Kindia. Nous avons 

eu la joie de célébrer avec eux la Semaine Sainte.  

 

 

 

 

Un groupe d’étudiants de Foulayah a vécu au 

monastère un week-end spirituel sur le thème de la 

mission. Ils nous ont communiqué leur joie de vivre et leur 

entrain ! 



Après Pâques, Sœur Vianney est partie trois mois à Maumont pour se reposer et se ressourcer.  

La communauté a vécu une journée de détente originale, en allant visiter l’une des usines 

TOPAZ de Conakry. Nous avions invité les Frères du sacré Cœur, les Sœurs du Saint Cœur de Marie et 

les Sœurs de Saint Joseph de Cluny à se joindre à nous. Nous avons été très bien reçus, profitant 

d’une visite très intéressante des différents secteurs de l’usine.  

 Cette grosse entreprise - qui se développe de plus en plus - nous a encouragés à oser et 

à avancer dans nos propres activités lucratives. 

C’est ainsi que nous avons répondu positivement 

à deux expositions. La première, organisée par 

Total Energies, était essentiellement tournée vers 

la promotion des producteurs locaux. Depuis 

quelques mois, un bon vent souffle pour 

encourager toutes les formes d’artisanat « made 

in Guinée », ainsi que le domaine artistique. Des 

études sérieuses ont prouvé que les gens 

apprécient les produits locaux, les meubles, les 

tissus, la musique. Mais ce sont des secteurs d’emploi qui peinent par manque d’équipements et de 

commercialisation. La seconde exposition se déroulait en milieu privé, donnant l’occasion de prendre 

des contacts et d’échanger des expériences.  

 

Quel en est le bilan ? Les sirops se vendent très bien ; les vins suscitent de l’intérêt mais nous 

manquons de conseils pour améliorer notre fabrication. Nous voudrions ici souligner le don d’une 

machine à extraire le jus des fruits, offerte par Monseigneur Jean-Sylvain Emien, Nonce apostolique 

au Mali et en Guinée. Il est clair que le travail sera facilité et que le jus d’ananas sera de meilleure 

qualité.  

La ciergerie a fait un bon score de ventes lors du pèlerinage national  au sanctuaire de Boffa. 

Les bougies décoratives ne font pas encore partie de la culture guinéenne mais petit à petit …. Les 

pommades au beurre de karité associé à l’aïl ou l’aloe vera enchantent tous les patients qui les 

utilisent.  

Nous voudrions remercier nos bienfaiteurs : une table de travail pour la confiserie, un grand 

nombre d’images pieuses pour orner les cierges nous sont parvenus grâce à vous. Merci encore pour 

l’aide très pratique que certains nous offrent en nous donnant de la place dans leurs valises pour 

rapporter divers objets. Il est vrai que le manque de matériel et l’installation sommaire compliquent 

notre travail. Nous aurions besoin de mieux équiper nos ateliers…1 

 

Un autre domaine que nous voulons évoquer est celui de l’environnement. Depuis plusieurs 

années, mais de façon accélérée depuis un an, la forêt disparaît autour de nous. Nous nous battons 

pour freiner la coupe des arbres mais nous sommes aussi conscientes que c’est la sécurité de la 

communauté qui est en jeu. Aussi envisageons-nous la construction d’un mur de clôture, ainsi que du 

reboisement.  

Lentement la sensibilisation écologique progresse, surtout auprès des jeunes. Comme partout, 

le climat change en Guinée. Mais la pauvreté des gens en brousse demeure et l’on abat des arbres 

pour faire du charbon, vendre des fagots en ville et faire du maraîchage.  

                                                           
1
 Attention : La Fondation des Monastères ne peut délivrer de reçus fiscaux pour financer une activité lucrative. 



Nous terminons cette chronique par un mot d’action de grâce au sujet de notre Eglise de 

Guinée : un quatrième diocèse vient d’être érigé, celui de Guéckédou , et neuf séminaristes en 

retraite au monastère en juin ont été ordonnés le 2 juillet à la cathédrale de Conakry.  

 

L’abbé François-Xavier Grandpierre, diacre 

envoyé par l’évêque d’Angoulême, Mgr Hervé 

Gosselin, a effectué un stage de 6 mois à la 

Paroisse Sainte Croix de Kindia. Il a rendu service 

tout en découvrant avec joie la vie des deux 

paroisses de Kindia, Sainte-Croix de Kindia et Notre 

Dame du Kanya, en périphérie. Il est venu passer 

un week-end au monastère accompagnant un 

groupe d’enfants !  

 

 Réjouissez-vous avec nous, et priez pour ces jeunes prêtres afin qu’ils restent fidèles au Christ. 

L’Esprit Saint est à l’œuvre…. Laissons-nous guider !  

Nous vous partageons enfin une nouvelle de dernière heure : notre sœur Vianney vient 

d’obtenir la nationalité guinéenne, qu’elle espérait fort ! Pourquoi donc ce choix ? Simplement par 

amour de la Guinée, où elle a déjà passé 25 ans… 

 

Nous vous remercions pour votre soutien et votre solidarité, et vous souhaitons de très 

agréables vacances, sources de ressourcement.  

Vos sœurs de Sainte Croix 

 

Si vous souhaitez nous aider et faire un don par chèque, vous pouvez le libeller à l'ordre de la 

FONDATION DES MONASTÈRES, en précisant au dos du chèque «pour aider en priorité la Fondation 

en Guinée de l’Abbaye de Maumont». La Fondation des Monastères, fondation reconnue d'utilité publique, 14 

rue Brunel 75017 PARIS www.fondationdesmonasteres.org est habilitée à recevoir les dons, déductibles 

fiscalement, pour son œuvre de soutien charitable aux membres des communautés religieuses et monastiques de 

toutes confessions chrétiennes. 5% du montant de votre don sera versé au fonds de solidarité de la Fondation des 

Monastères, pour aider d'autres communautés.  

La Fondation des Monastères délivre systématiquement un reçu fiscal. Compte tenu des réductions fiscales en 

vigueur pour les particuliers, (66% du montant du don dans la limite de 20% du revenu imposable pour l'impôt 

sur le revenu ou IR, et 75% du montant du don dans la limite de 50 000 € pour l'Impôt sur la Fortune 

Immobilière ou IFI) - un don de 100 €, donne droit à une réduction d'IR de 66 €. Son coût réel n'est que de 34 €- 

un don de 1000 €, donne droit à une réduction d'IFI de 750 €. Son coût réel n'est que 250 €. Les dons des 

entreprises donnent lieu à une réduction d'impôt égale à 60% de leur montant, dans la limite de 5 pour mille du 

chiffre d'affaires. 

Les informations recueillies sont à l'usage exclusif de la Fondation des Monastères et le cas échéant de la 

communauté d’affectation, pour vous adresser votre reçu fiscal ou des informations personnalisées. La Fondation 

des Monastères s’engage à ne jamais louer, échanger ou céder ces informations qui ne seront conservées que 

pendant la durée nécessaire au traitement. Conformément à la loi « Informatique et libertés » et à la 

réglementation européenne, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations 

vous concernant, en nous contactant : Fondation des Monastères, 14 rue Brunel, 75017 Paris –   

fdm@fondationdesmonasteres.org 

ALERTE : Si vous désirez un reçu fiscal pour l’année en cours, votre don doit parvenir à la Fondation des 

Monastères avant le 31 décembre 2023. La date qui figurera sur le reçu fiscal (ou date de versement) sera 

la date de réception du don à la Fondation, quelle que soit la date mentionnée sur le chèque. Nous vous 

invitons à sécuriser la date de votre don en le faisant via le site de don en ligne de la Fondation.  

http://www.fondationdesmonasteres.org/
mailto:fdm@fondationdesmonasteres.org

